
2025/……. 

1/31 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

________ 

Liberté-Egalité-Fraternité 

_________ 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’an deux mil vingt-cinq le 04 juin à 20 heures, légalement convoqués, 

le Conseil Municipal s’est réuni à la mairie en séance publique sous la 

présidence de Madame Ghislaine LALANNE, maire de CAUPENNE. 

Etaient présents : Mme Ghislaine LALANNE, M. Robert SAINT-

GERMAIN, M. Luc DALLA-TORRE, M. Gilles GRAZIANI, M. 

Thierry BROCAS, M. Bruno BALLIN, Mme Patricia 

DARTIGUELONGUE, M. Jean-Jacques FARTHOUAT 

Absent excusé : M. Florent DUPRAT, Mme MARIE-THEREZE 

Nathalie, M. Stéphane CHEDIFER, 

Procuration : -------- 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

 

 

 

 

Ordre du jour :  

1. Désignation du secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 04 juin 2025 

3. Syndicat des Eschourdes 

 - Rapport sur le prix et la qualité de l’eau potable 

  - Rapport sur le prix et la qualité de l’assainissement collectif 

  - Modification des statuts – adhésion de la commune de Lahosse 

4. Communauté de Communes Terres de Chalosse – mise à disposition d’un agent 

5. Tableau des effectifs : 

- Création d’un poste d’agent de maitrise principal 

- Créations de deux emplois non-permanent dans le cadre de remplacements d’agents 

indisponibles 

- Modification du volume horaire de l’emploi de rédacteur et de l’emploi d’adjoint technique en 

charge de l’entretien des bâtiments 

6. Devis de travaux – choix des entreprises 

7. Epicerie communale – point sur la situation 

8. Centre de gestion des Landes : 

- Groupement de commande ERP (Etablissement Recevant du Public) 

- Mise en place d’un dispositif de signalement - conventionnement 

9. Contrat d’électricité TURPE 

10. Travaux 

11. Informations diverses 

12. Questions diverses 

 

1- Désignation du secrétaire de séance 

 

Monsieur Jean-Jacques FARTHOUAT est élu secrétaire de séance à l’unanimité. 

 

2-  Approbation du procès-verbal de la séance du 04 juin 2025 

 

DEPARTEMENT DES 

LANDES 

ARRONDISSEMENT DE DAX 

COMMUNE DE CAUPENNE 

 

Date de convocation :  

le 23 juillet 2025 

Date d’affichage :  

le 23 juillet  2025 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 11 

Présents :      08 

Votants :       08 

Quorum :      06 
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Madame le Maire demande au conseil municipal s’il y a des observations sur le procès-verbal de la 

séance du 04 juin 2025 adressé par mail. Aucunes observations n’étant faites, le procès-verbal de la 

séance du 04 juin 2025 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

 

3- SYNDICAT DES ESCHOURDES 

Délibération n° 2025-30 

SYNDICAT DES ESCHOURDES – RAPPORT ANNUEL 2024 

Sur le Prix et la Qualité du Service public d’Eau Potable 

 

VU l’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif à la présentation d’un 

Rapport Annuel sur le prix et la Qualité du Service Public d’Eau Potable, 

 

VU le rapport 2024 présenté lors du conseil syndical du 26 juin 2025 du Syndicat des Eschourdes, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représenté, 

 

➢ ACCEPTE tel que présenté le Rapport Annuel 2024 sur le Prix et la Qualité du Service Public 

d’Eau Potable du Syndicat des Eschourdes. 

 

En Préfecture le 30 juillet 2025 
Délibération n° 2025-31 

SYNDICAT DES ESCHOURDES – RAPPORT ANNUEL 2024 

Sur le Prix et la Qualité du Service public de l’assainissement collectif 

 

VU l’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif à la présentation d’un 

Rapport Annuel sur le prix et la Qualité du Service Public de l’assainissement collectif, 

 

VU le rapport 2024 présenté lors du conseil syndical du 26 juin 2025 du Syndicat des Eschourdes, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représenté, 

 

➢ ACCEPTE tel que présenté le Rapport Annuel 2024 sur le Prix et la Qualité du Service Public 

de l’assainissement collectif du Syndicat des Eschourdes. 

 

En Préfecture le 30 juillet 2025 

 
Délibération n° 2025-32 

SYNDICAT DES ESCHOURDES 

ADHÉSION DE LA COMMUNE DE LAHOSSE  

AUX COMPÉTENCES ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF EET SCHÉMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 

Modification des statuts en conséquence 

VU les articles L5211-17 et L5212-17 du CGCT, 

VU l’arrêté préfectoral du 15 mars 2000 autorisant la transformation du Syndicat des 

Eschourdes en Syndicat à la carte, et les statuts annexés, 

VU la délibération du Syndicat des Eschourdes en date du 25 octobre 2012 décidant l’exercice 

des compétences Assainissement Collectif, Assainissement Non Collectif et Schéma Directeur 

d’Assainissement, 
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VU la délibération du Conseil Municipal de Lahosse en date du 24 avril 2025 décidant de 

transférer ses compétences Assainissement Collectif, Assainissement Non Collectif et Schéma 

Directeur d’Assainissement au Syndicat des Eschourdes, 

VU la délibération du Syndicat des Eschourdes en date du 26 juin 2025 acceptant le transfert 

des compétences Assainissement de la commune de Lahosse,  

VU les statuts modifiés suite à l’adhésion de la commune de Lahosse aux compétences 

Assainissement, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, des membres présents et 

représentés, 

➢ ACCEPTE le transfert des compétences Assainissement Collectif, Assainissement Non 

Collectif et Schéma Directeur d’Assainissement de la commune de Lahosse au Syndicat 

des Eschourdes 

➢ APPROUVE la modification des statuts ci-annexés. 

En Préfecture le 30 juillet 2025 

 

4- COMMUNUATÉ DE COMMUNES TERRES DE CHALOSSE – CONVENTION DE 

MISE A DISPOSTION D’UN AGENT 

Délibération n° 2025-33 
CONVENTION MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAL 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DE CHALOSSE 

 

Madame Le Maire rappelle au conseil municipal que dans le cadre de l’animation ALSH (Accueil de 

Loisir Sans Hébergement) de la Communauté de Communes Terres de Chalosse, un agent de la 

commune est mis à disposition 16h20 de travail par semaine annualisées (soit un volume de 750 heures 

annuelles) selon un calendrier bien spécifique.  

 

A ce titre, une convention de mise à disposition réglant les modalités administratives a été prise et doit 

être renouvelée. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

 

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

 

Considérant la possibilité de recourir ponctuellement à un agent de la commune de Caupenne, 

 

Madame Le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer une convention de mise à 

disposition avec la Communauté de Communes Terres de Chalosse,  d’un adjoint technique principal 

de 2éme classe, une convention précisant, conformément à l’article 4 du décret susvisé : « les conditions 

de mise à disposition, des fonctionnaires intéressés et notamment, la nature et le niveau hiérarchique des 

fonctions qui leur sont confiées, leurs conditions d’emploi et les modalités de contrôle et d’évaluation 

de leurs activités ». 

 

L’accord écrit de l’agent mis à disposition y sera annexé. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés 

 

✓ CHARGE Madame le Maire de signer pour l’agent concerné, la convention de mise à 

disposition de personnel avec la Communauté de Communes Terres de Chalosse. 

 

Ampliation de la présente délibération sera transmise à : 

 

✓ Monsieur le comptable public, 

✓ Monsieur Le Président de la Communauté de Communes Terres de Chalosse 

✓ L’interessée 

 

En Préfecture le  30 juillet 2025 
 

5- TABLEAU DES EFFECTIFS 

Délibération n°2025-34 

CRÉATION D’UN EMPLOI PERMANENT 

AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL 

 

Madame La Maire expose que, conformément à l’article L.313-1 du Code général de la fonction 

publique, les emplois de chaque collectivité territoriale ou établissement public sont créés par l’organe 

délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Pour tenir compte de l'évolution des postes de travail et des missions assurées, Madame La Maire 

propose au Conseil Municipal la création d'un emploi d’agent de maitrise principal de catégorie 

hiérarchique C, à temps complet pour assurer les missions d’agent polyvalent des services techniques 

en milieu rural. 

 

VU le Code Général de la fonction publique,  

 

Le Conseil Municipal, après avoir en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, 

 

• DECIDE à compter du 01 septembre 2025, de créer un emploi permanent à temps 

complet d’agent de maitrise principal de catégorie hiérarchique C, à temps complet pour 

assurer les missions d’agent polyvalent des services techniques en milieu rural, 

• PRÉCISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice. 

 

En Préfecture le 30 juillet 2025 
 

Délibération n°2025-35 

CREATION D'UN EMPLOI NON PERMANENT 

(pour assurer le remplacement temporaire d’agents indisponibles) 

(article L.332-13 du code général de la fonction publique) 

 

Madame La Maire expose au conseil municipal qu'il convient de créer un emploi non permanent 

d’adjoint technique territorial de 1ére classe de catégorie hiérarchique C pour assurer le remplacement 

temporaire d’un fonctionnaire indisponible en raison de congés pour maladie ordinaire. 

 

VU l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la 

fonction publique, 

 

VU le code général de la fonction publique, notamment l’article L.332-13, 

 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale, 
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VU le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les 

emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE : 

 

- De créer un emploi non permanent à temps non complet à raison de 22h00 par semaine d’adjoint 

technique principal de 1ére classe de catégorie hiérarchique C, pour le remplacement d’un agent 

indisponible en raison de congés pour maladie ordinaire ; 

- A compter du 01 août 2025 et pour la durée d’absence de l’agent responsable de la restauration 

collective ; 

- Que l’agent recruté sur cet emploi sera chargé d’assurer les fonctions suivantes : la cantine, 

préparation des commandes, réception et stockage des denrées, élaboration, préparation et service 

des repas, entretien courant des locaux et du matériel utilisé, tri et évacuation des déchets, contrôle 

de l’état de propreté des locaux et du matériel  

- Que l’agent contractuel recruté sera rémunéré sur l’indice brut correspondant au 5éme échelon de 

l’échelonnement indiciaire du grade d’adjoint technique territorial, emploi de catégorie hiérarchique 

de catégorie C, 

- Que le recrutement de l’agent se fera par contrat de travail de droit public conformément à l’article 

L.332-13 du code général de la fonction publique, dans la limite de la durée d’absence de l’agent 

remplacé, 

- Que l’agent contractuel ne pourra être recruté qu’à l’issue de la procédure de recrutement prévue 

par le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois 

publics. 

- Que les crédits nécessaires à la rémunération de l'agent nommé et aux charges sociales s'y rapportant 

seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet, 

- Que Madame La Maire est chargé de procéder aux formalités de recrutement. 

 

En Préfecture le 30 juillet 2025 
 

Délibération n°2025-36 

CREATION D'UN EMPLOI NON PERMANENT 

(pour assurer le remplacement temporaire d’agents indisponibles) 

(article L.332-13 du code général de la fonction publique) 

 

Madame La Maire expose au conseil municipal qu'il convient de créer un emploi non permanent 

d’adjoint administratif territorial polyvalent de catégorie hiérarchique C pour assurer le remplacement 

temporaire d’un fonctionnaire indisponible en raison de congés pour maladie ordinaire. 

 

VU l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la 

fonction publique, 

 

VU le code général de la fonction publique, notamment l’article L.332-13, 

 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale, 

 

VU le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les 

emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE : 

 

- De créer un emploi non permanent à temps non complet à raison de 17h00 par semaine d’adjoint 

administratif territorial polyvalent de catégorie hiérarchique C, pour le remplacement d’un agent 

indisponible en raison de congés pour maladie ordinaire ; 

- A compter du 01 août 2025 et pour la durée d’absence de l’agent responsable de l’agence postale 

communale ; 
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- Que l’agent recruté sur cet emploi sera chargé d’assurer les fonctions de responsable de l’agence 

postale communale ; 

- Que l’agent contractuel recruté sera rémunéré sur l’indice brut correspondant au 3éme échelon de 

l’échelonnement indiciaire du grade d’adjoint administratif territorial, emploi de catégorie 

hiérarchique de catégorie C, 

- Que le recrutement de l’agent se fera par contrat de travail de droit public conformément à l’article 

L.332-13 du code général de la fonction publique, dans la limite de la durée d’absence de l’agent 

remplacé, 

- Que l’agent contractuel ne pourra être recruté qu’à l’issue de la procédure de recrutement prévue 

par le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois 

publics. 

- Que les crédits nécessaires à la rémunération de l'agent nommé et aux charges sociales s'y rapportant 

seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet, 

- Que Madame La Maire est chargé de procéder aux formalités de recrutement. 

 

En Préfecture le 30 juillet 2025 
 

Délibération n°2025-37 

PORTANT CREATION D'UN EMPLOI PERMANENT  

DANS UNE COMMUNE DE MOINS DE 1 000 HABITANTS 

(article L.332-8 3° du code général de la fonction publique) 

 

Madame Le Maire expose au conseil municipal qu'il est nécessaire de prévoir la création d'un emploi 

permanent à temps non complet à raison de 3,15 heures/semaine, d’adjoint technique territorial, de 

catégorie hiérarchique C pour assurer les fonctions d’agent de service à la cantine, aide aux repas à 

compter du 02 septembre 2025,  

 

VU l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la 

fonction publique, 

 

VU le code général de la fonction publique, notamment l’article L 332-8 3°, 

 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale,  

 

VU le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les 

emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, 

 

CONSIDERANT que la commune compte moins de 1 000 habitants,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE : 

 

✓ DE CRÉER un emploi permanent à temps non complet à raison de 3,15h/semaine d’adjoint 

technique territorial, de catégorie hiérarchique C à compter du 02 septembre 2025, 

 

✓ QUE cet emploi sera inscrit au tableau des effectifs de la commune, 

 

✓ QUE le niveau minimum requis pour postuler à cet emploi est le suivant : BAFA, expérience 

auprès de jeunes enfants, 

 

✓ QUE l’agent recruté sera chargé d’assurer les fonctions suivantes : service et aide aux repas à 

la cantine scolaire,  

 

✓ QUE l’emploi sera  pourvu par un agent contractuel dans les conditions fixées à l’article L.332-

8 3° du code général de la fonction publique. Dans ce cas, l’agent sera recruté par contrat de 



2025/……. 

7/31 
 

travail de droit public d’une durée maximale de 3 ans (renouvelable dans la limite totale de 6 

ans), 

 

✓ QUE l’agent contractuel recruté sera rémunéré sur la base de l’indice brut correspondant au 

4éme échelon de l’échelonnement indiciaire du grade d’adjoint technique territorial de catégorie 

hiérarchique C,  

 

✓ QUE l’agent contractuel ne pourra être recruté qu’à l’issue de la procédure de recrutement 

prévue par le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019, ceci afin de garantir l’égal accès aux 

emplois publics, 

 

✓ QUE les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent nommé et aux charges sociales s'y 

rapportant seront inscrits au budget, aux chapitres et articles prévus à cet effet, 

 

✓ QUE Madame La Maire est chargée de procéder aux formalités de recrutement. 

 

En Préfecture le 30 juillet 2025 
 

Délibération n°2025-38 

MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL D'UN EMPLOI 

 

Madame Le Maire expose au conseil municipal la nécessité de modifier la durée hebdomadaire de travail de 

l’emploi de rédacteur aux fonctions de secrétaire générale de mairie, permanent à temps non-complet  de 29h30 

hebdomadaires dont 4h30 sont mise à disposition du SIVU du Louts. 

 

L’agent ayant demandé la fin de la mise à disposition au 31 septembre 2025, Madame La Maire propose de 

ramener le poste à 28 heures dans le cadre de la nécessité de service. 

 

Après avoir entendu Madame le Maire dans ses explications, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

• DECIDE de porter, à compter du 01 septembre 2025, de 29h30 à 28h le temps hebdomadaire moyen 

de travail de l’emploi de rédacteur aux fonctions de secrétaire générale de mairie, 

• PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice 2025. 

 

En Préfecture le 30 juillet 2025 

 

Emploi adjoint technique en charge de l’entretien des bâtiments 

 

Ce poste est en cours de réaménagement. Le local chasse doit être intégré au besoin et le travail 

quan.ifié 
 

6- DEVIS DE TRAVAUX – CHOIX DES ENTREPRISES 

 

Tribune des arènes : Traitement curatif de la charpente 

 

Toiture salle de réunion : remaniement de la toiture 

 

Plusieurs devis ont été reçus pour ces travaux. Une réflexion va être menée dans le cadre de 

l’élaboration d’un projet global. 

 

7- ÉPICERIE COMMUNALE – POINT SUR LA SITUATION 

Délibération n°2025-39 
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LOYER – 25 ROUTE DU MARAIS -ÉPICERIE COMMUNALE 

Intégration des charges 

Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la signature authentique de la cession du fonds de 

commerce « Epicerie, barn tabac… » a eu lieu le 10 juillet 2025. 

 

Par conséquent, le bail commercial a été renouvelé. 

Elle rappelle que : 

 

• les charges de fonctionnement eau et électricité étaient à la charge de la commune. 

• que d’un commun accord avec les anciens propriétaires et par délibération N° 2024-33 en date 

du 28 août 2024, ces dépenses seraient incluses au loyer commercial pour 50 % à la charge des 

loueurs. 

 

Madame le Maire évoque la situation actuelle et imprévisible de la nouvelle gérance. 

 

Compte-tenu de cette situation, Madame La Maire propose au conseil municipal de repousser d’un an, 

l’intégration des 50 % de frais de charges de fonctionnement au loyer commercial. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

o ACCEPTE de repousser d’un an, l’intégration pour 50 % de frais des charges de 

fonctionnement au loyer commercial 

 

En Préfecture le 30 juillet 2025 
 

8- CENTRE DE GESTION DES LANDES 

Délibération n°2025-40 

CENTRE DE GESTION DES LANDES 

GROUPEMENT DE COMMANDE RELATIF A L’ACQUISITION DE PRESTATION DE 

SERVICE DE VERIFICATION/CONTRÔLE REGLEMENTAIRE ET MAINTENANCE DES ERP 

(Etablissement Recevant du Public) 

 

Madame La Maire rappelle au conseil municipal que la commune a adhéré à la convention de commande 

relative à l’acquisition de prestation de service de vérification/contrôle réglementaire et maintenance des ERP 

du centre de gestion des Landes en date du 04 juillet 2019. 

 

Cette prestation s’élève à 500 € par an et arrive à échéance en avril 2026. 

 

Madame La Maire propose de procéder à la résiliation de cette convention. 

 

Vu les articles L.2112-5 et R.2112.4 du code de la commande publique,  

 

Vu le contrat, qui nous lie depuis le 04 juillet 2019, est relatif à la prestation de service de 

vérification/contrôle réglementaire et maintenance des ERP pour la commune de Caupenne.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

• DECIDE de résilier le contrat convention de commande relative à l’acquisition de prestation 

de service de vérification/contrôle réglementaire et maintenance des ERP du centre de gestion 

 

En Préfecture le 30 juillet 2025 
Délibération n°2025-41 

CENTRE DE GESTION DES LANDES 

CONVENTION DU DISPOSITIF DE SIGNALEMENT DES ACTES DE VIOLENCE, DE 

DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT ET D’AGISSEMENTS SEXISTES  
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Madame La Maire rappelle au conseil municipal que conformément au décret n° 2020-256 du 13 mars 

2020 relatif au dispositif de signalement des actes de  violence, de discrimination, de harcèlement et 

d'agissements sexistes dans la fonction publique, toute autorité territoriale, depuis le 1er mai 2020, a 

l’obligation de mettre en place ce dispositif au sein de sa collectivité ou de son établissement public.  

 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Landes (CDG 40) propose aux collectivités 

de gérer pour leur compte ce dispositif de signalement par voie de convention. 

 

La mission proposée par le CDG 40 permettra ainsi pour les collectivités signataires de disposer : 

 

❖ d’une plateforme dédiée permettant de recueillir les signalements des agents, dans un cadre de 

confiance, neutre, impartial et indépendant, et respectueux de la demande d’anonymat ; 

❖ d’une d’expertise ; 

❖ d’un accompagnement individualisé et personnalisé ; 

dans le respect de la réglementation RGPD.  

 

Madame la Maire donne lecture au conseil municipal du projet de convention du CDG40 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 

Article 1 

De conventionner avec le Centre de Gestion des Landes et autorise Madame La Maire à signer tous les 

documents se rapportant à cette convention.  

 

Article 2 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et 

publication et ou notification.  

 

Article 3 

Madame La Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 

mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 

En Préfecture le 30 juillet 2025 
 

9- CONTRAT ÉLECTRICITÉ TURPE 

Délibération n°2025-42 

CONTRAT D’ELECTRICITE 

Option TURPE 

(Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité) 

 

Madame Le Maire expose au conseil municipal que le prestataire EDF l’a informé que dans le cadre du suivi 

annuel de notre contrat d’électricité porté par les Syndicats d’Energies de Nouvelle Aquitaine et dont EDF est 

titulaire, nous bénéficions d’une optimisation annuelle du TURPE (Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics 

d’Electricité) de nos points de livraison (PDL).  

 

A ce titre, EDF a mené une étude. Celle-ci se base sur les formules de calcul du TURPE et analyse deux 

éléments de ce dernier :  

 

• Les Puissances Souscrites  

• La Formule Tarifaire d’Acheminement (FTA) 
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Les modifications ainsi proposées par le service Opti Turpe ne toucheront que la puissance souscrite et ne se 

superposent pas aux travaux relatifs à cette bascule règlementaire des options tarifaires au 1er août 2025.  

Le résultat de cette étude pour les PDL sont les suivants : 

 

 

 

 SITE SITUATION ACTUELLE SITUATION PROPOSEE 

Nom du site 

PS  

TURPE 

Total 

HT 

TURPE 

Total 

CTA 

incluse 

TURPE 

Total 

TTC 

sans 

TCFE 

Consom

mation 

en kWh 

PS 

TURPE 

Total 

HT 

TURPE 

Total 

CTA 

incluse 

TURPE 

Total 

TTC 

sans 

TCFE 

Gain 

en 

kVA 
 en €  en €  en € base 

en 

kVA 
 en €  en €  en € en € 

Hangar communal 36,0  690,48 778,81 934,57  19,0  518,61 569,25 683,10 251,47  

Ep bourg 5,3  622,60 739,36 887,23 7 217 6,0  367,97 392,43 470,91 416,32  

Commune de 

Caupenne 
3,0  318,19 387,97 465,57 0 0,10  48,12 58,67 70,40 395,17  

Ep poste bourg 2,1  241,99 293,39 352,06 609 1,00  76,19 86,91 104,30 247,77  

 

Madame Le Maire propose d’accepter ces modifications et de les valider. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

 

o ACCEPTE de souscrire au service Opti TURPE 

o  DONNE POUVOIR à Madame le Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires 

à la mise en oeuvre de la présente décision. 

 

En Préfecture le 30 juillet 2025 
 

10- TRAVAUX 

Salle de réunion 

Les dalles chauffantes de la salle de réunion ont été remplacées par des dalles simples. Le chauffage se 

fait dorénavant par un radiateur électrique. 

 

Épicerie communale 

Le coin cuisine a été réaménagé. L’électricien est intervenu afin d’installer des prises pour le 

raccordement des équipements et une crédence va être posée. 

A prévoir : un rideau occultant pour la partie devant le bar ainsi que le remplacement du carrelage 

(2m² environ) par du carrelage antidérapent. 

Le rideau de la porte d’entrée côté épicerie est lui aussi à remplacer. 

 

Ecole 

Prévoir l’entretien des VMC double flux ainsi que celui de l’écran numérique. 

 

Hall des sports 

La tuyauterie des douches des vestiaires est à remplacer car elle fuit. 

 

11- INFORMATIONS  DIVERSES 
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Signalisation verticale : les panneaux de signalisation ont été commandés via le groupement de 

commande de la communauté de communes Terres de Chalosse. 

 

La signalisation verticale va être commander. Le choix a été fait de partir sur des produits durables. 

12- QUESTIONS DIVERSES     

 

Néant 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h15 
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CONVENTION D’ADHESION – GESTION DU DISPOSITIF DE SIGNALEMENT DES 

ACTES DE VIOLENCE, DE DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT ET 

D’AGISSEMENTS SEXISTES  

Les termes de la présente convention sont régis par : 

 

- La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 

son article 6 quater A ; 

 

- La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment son article 26-2 ; 

 

- La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

 

- Le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, 

de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique ; 

 

- La circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la 

fonction publique, 

 

- La délibération du conseil d'administration du centre de gestion des Landes en date du 30 

juin 2021 relatif à la mise en place d’un conventionnement avec les collectivités affiliées 

ou non affiliées sur le dispositif de signalement visé par le décret 2020-256 du 13/03/2020 ; 

 

- L’information du Comité Technique du centre de gestion de la fonction publique territoriale 

des Landes en date du 30 septembre 2021; 

 

- L’arrêté du Président du Centre de Gestion des Landes en date du 4 octobre 2021 définissant 

le dispositif de signalement mis en œuvre pour les collectivités délégantes, 

 

La présente convention réglera les rapports à naître entre : 

 

- Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Landes dont le siège est situé 

Maison des Communes - 175, place de la Caserne Bosquet, BP 30069 - 40002 Mont-de-Marsan Cedex, 

représenté par sa Présidente, Jeanne COUTIERE, habilitée par délibération du Conseil d'Administration 

en date du 17 novembre 2020. 

d’une part, 

 

- Et la collectivité ou l’établissement public affilié(e) de :  ………………………………………… 

  appelée « La collectivité » dans la présente convention  

 

adresse postale …………………..………………………………représentée par son Maire, mandaté par 

délibération en date du:   

d’autre part. 

 

PREAMBULE 

 

Conformément au décret n° 2020-256 du 13/03/2020 relatif au dispositif de signalement des actes de 

violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique, toute 

autorité territoriale, depuis le 1er Mai 2020, a l’obligation de mettre en place ce dispositif au sein de sa 
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collectivité ou de son établissement public. Ainsi, toutes les communes, sans exception, quel que soit le 

nombre d’habitants devront le mettre en œuvre. 

 

 Ce dispositif peut être : 

- Soit mis en place en interne au sein de chaque collectivité 

- Soit mutualisé entre plusieurs administrations, collectivités ou établissements publics  

- Soit confié aux centres de gestion dans les conditions prévues à l’article 26-2 de la loi 84-53 du 

26/01/84  

 

Par délibération en date du 26 février 2021, le CDG40 a proposé aux collectivités qui lui sont affiliées 

ou non affiliées et qui en font la demande expresse de gérer pour leur compte ce dispositif de signalement 

par voie de convention. 

 

- par arrêté en date du 4 octobre 2021, la président du CDG40 a fixé les contours du dispositif et 

prévu notamment les modalités permettant : 

D’assurer la réception du signalement (c’est-à-dire préciser par quel moyen ce 

signalement est réceptionné) et d’en informer immédiatement son auteur en lui précisant la 

manière dont il sera informé des suites qui y sont données ;  

De recueillir les faits de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements 

sexistes et, lorsqu’elles existent, les preuves, quel que soit leur forme ou leur support ;  

d’identifier la victime pour, le cas échéant, échanger directement avec elle.  

 

Le dispositif de signalement devra comporter les 3 procédures suivantes :  

 

1. Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s’estimant victimes ou témoins de 

tels actes ou agissements ;  

2. Une procédure d’orientation des agents s’estimant victimes de tels actes ou agissements vers les 

services et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien ;  

3. Une procédure d’orientation des agents s’estimant victimes ou témoins de tels actes ou agissements 

vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et assurer 

le traitement des faits signalés, notamment par la réalisation d’une enquête administrative.  

 

Le dispositif créé devra garantir la stricte confidentialité des informations communiquées aux agents 

(victimes, témoins, auteurs des actes), y compris en cas de communication aux personnes ayant besoin 

d’en connaître pour le traitement de la situation. 

 

1. CONTENU DE LA PRESTATION 

 

La collectivité confie au CDG40 la gestion du dispositif de signalement des actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes conformément aux dispositions 

fixées par le décret 2020-256 du 13 mars 2020 susvisé et par l’arrêté de la présidente en date du 4 octobre 

2021. 

 

La mission proposée par le CDG 40 permettra : 

 

- La mise en place d’un circuit de signalement (procédure de recueil des saisines ou réclamations des 

victimes et des témoins, réception, enregistrement, traitement)  

 

- La mise à disposition de supports de communication/d’information pour la collectivité  

 

- Avec l’accord de l’agent, la transmission des signalements à l’employeur pour traitement (mesure de 

protection au bénéfice de l’agent, victime ou témoin) 

 

- La mise en place de systèmes d’accompagnement permettant d’assurer la prise en compte des faits 

subis par les agents, leur protection et leur soutien notamment en cas de situation d’urgence, 
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- L’établissement de procédures de qualification et de traitement des faits signalés (enquête interne, 

mesures de prévention et de protection) 

 

- L’élaboration de données statistiques à destination des comités techniques ainsi qu’aux comités 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail compétents. 

 

2. MODALITES D’INTERVENTION 

 

2.1 Procédure de demande d’intervention 

 

La collectivité territoriale ou l’établissement public affilié(e) ou non affilié(e) formule une demande 

auprès du CDG 40 

La collectivité s’engage à : 

 

- prendre une délibération habilitant l’autorité territoriale à signer la présente convention, 

 

- signer la présente convention. 

 

2.2 Obligations de la collectivité 

• Publicité  

 

L’autorité compétente, signataire de la présente convention, devra, par tout moyen, rendre accessible ce 

dispositif de signalement.  

 

Il est nécessaire de prévoir une information et une communication disponibles au plus grand nombre par 

exemple par le biais d’un affichage dédié, d’une communication via l’intranet, par une information 

systématique aux nouveaux arrivants, etc…  

 

L’information doit également contenir les moyens d’accès à ce dispositif : formulaire du recueil de 

signalement via site internet du CDG ou adresse postale ainsi que les garanties de confidentialité. (Plate-

forme du Centre de Gestion accessible sur site internet) 

 

• Désignation d’un interlocuteur au sein de la collectivité 

 

L’autorité compétente désignera au sein de la collectivité l’interlocuteur (direction, RH, chargé de 

missions…) qui sera destinataire de tout document ou toute information en provenance du CDG40 dans 

le cadre du dispositif de signalement, si celui-ci est enclenché. 

 

• Obligation de protection 

 

L’obligation de protection des agents s’imposera à la collectivité. 

 

Rappel : l’obligation de protection des agents s’impose à tout employeur public.  

 

L’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 précise que «la collectivité publique est tenue de protéger le 

fonctionnaire contre les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, les violences, les agissements 

constitutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les diffamations ou les outrages dont il pourrait être 

victime sans qu'une faute personnelle puisse lui être imputée. Elle est tenue de réparer, le cas échéant, 

le préjudice qui en est résulté ». 

 

Les agents contractuels régis par la loi de 1983 bénéficient de ces mêmes garanties (article 32 de la loi 

n°83-634). 

 

La protection fonctionnelle dont bénéficient les agents victimes recouvre trois obligations :  

- De prévention : une fois informée des agissements répréhensibles, l’administration doit mettre 

en œuvre toute action appropriée pour éviter ou faire cesser les violences auxquelles l’agent 
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victime est exposé, même lorsqu’aucune procédure judiciaire n’est enclenchée (par exemple, 

mesure interne de changement d’affectation voire suspension de la personne présumée agresseur 

dans l’attente du conseil de discipline) ; 

 

- D’assistance juridique : il s’agit principalement d’apporter à l’agent victime une aide dans les 

procédures juridictionnelles engagées ; l’administration peut payer les frais de l’avocat désigné 

par l’agent victime dès lors qu’elle a signé une convention avec ledit avocat et à certaines 

conditions 

 

- De réparation : la mise en œuvre de la protection accordée par l’administration ouvre à la victime 

le droit d’obtenir  

 

2.3 Obligations du Centre de Gestion des Landes 

 

Les garanties de confidentialité s’imposeront à toutes les personnes chargées au CDG40 de la gestion 

du signalement qui interviennent au stade du recueil ou de son traitement. Les informations détenues 

par ces personnes sont limitées à ce qui est strictement nécessaire aux seuls besoins de la vérification ou 

du traitement du signalement. 

 

Le CDG 40 veillera à ce que le dispositif assure également : 

 

- la neutralité vis à vis des victimes et auteurs des actes  

- l’impartialité et l’indépendance des dispositifs de signalement et de traitement  

- le traitement rapide des signalements dans le respect des règles relatives au traitement des 

données personnelles dans le cadre du règlement général sur la protection des données (RGPD) . 

 

3. CONTENU DU DISPOSITIF DE SIGNALEMENT 

 

3.1 : Un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou 

sexuel ou d'agissements sexistes est instauré par le CDG40 pour le compte des collectivités affiliées 

ou non affiliées qui décident de lui confier cette mission. 

 

Les signalements des victimes ou témoins de tels actes sont effectués via un formulaire spécifique : 

• Soit complété directement sur le site internet du CDG 40  

• Soit adressé par courrier, sous double enveloppe portant la mention « confidentiel » à l'adresse :  

Cellule « signalements »  

Centre de gestion de la fonction publique territoriale des Landes  

               Maison des Communes 

               175, place de la Caserne Bosquet, BP 30069 

               40002 Mont-de-Marsan Cedex 

 

L'auteur du signalement peut joindre à cet envoi toute information ou tout document, quel que soit sa 

forme ou son support, de nature à étayer son signalement. Il devra fournir également les éléments 

permettant le cas échéant un échange avec le destinataire du signalement. 

3.2 : Au sein des services du CDG40, une pré-cellule et une cellule « signalements » instruisent les 

signalements reçus selon la procédure ci-dessous : 

 

1) Dans un premier temps, la recevabilité du signalement, au regard de sa définition légale, est 

examinée par la pré-cellule « signalements » composée par le référent signalement du CDG40. 

  Le référent signalement est de part ses fonctions soumis aux obligations de confidentialité. Le référent 

signalement est un juriste. 

Si le signalement est recevable, ou en cas de désaccord ou de doute sur cette recevabilité, la pré-cellule, 

sous 8 jours maximum : 

 

- Informe l'auteur du signalement de la suite donnée ; 
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- Prend attache, lorsque cela est nécessaire et adapté, et uniquement avec le consentement de 

l'auteur  du signalement, avec l'employeur de celui-ci pour l'informer de la situation, notamment 

pour faire cesser au plus vite la situation ; 

- Transmet sans délai le signalement à la cellule « signalement  

 

Si le signalement n'est pas recevable, la pré-cellule : 

- Informe l'auteur du signalement de la suite donnée ; 

- Informe l'auteur du signalement des motifs de la non-recevabilité et l'oriente, le cas échéant, vers 

les structures compétentes ou les dispositifs adaptés. 

 

2) Dans un deuxième temps, le signalement est examiné sous 8 jours maximum par la cellule                                       

«signalements » composée également par le référent signalement du CDG40. 

Le référent signalement pourra éventuellement faire appel à un expert ou intervenant interne (médecin 

de prévention, juriste service carrière, …) ou extérieur au CDG40 en cas de besoin et en fonction de la 

complexité du signalement déposé. 

 

Cet examen pluridisciplinaire permettra de pouvoir analyser la situation sous différents angles et de 

proposer une prise en charge globale à l’issue.  

 

L’ensemble des intervenants sont, de par leurs fonctions, soumis aux obligations de confidentialité. A 

chacune des étapes, le CDG40 garantit la stricte confidentialité de la procédure, sa neutralité et son 

impartialité. 

Le CDG40 s'engage à mettre en œuvre cette procédure dans le respect des dispositions du RGPD. 

La cellule sera chargée : 

a) D'examiner le signalement reçu, ainsi que ses éventuelles pièces annexes ; 

b) De proposer à la victime, dans un cadre garantissant son anonymat, un entretien. Selon les 

situations et les possibilités, cet entretien pourra avoir lieu dans les locaux du CDG40, dans 

des locaux mis à disposition, dans des locaux de l'employeur, par conférence téléphonique ou 

audiovisuelle. L'objectif de cet entretien est d'informer la victime de ses droits, des procédures 

et des suites possibles, et de l'orienter vers des professionnel(le)s qui proposent un 

accompagnement médical, psychologique et juridique. Si nécessaire, un tel entretien pourra 

également être proposé à l'auteur du signalement (si ce n'est pas la victime), à l'auteur présumé 

des faits, à un témoin. 

c) Dans le cas où la victime refuse un tel entretien, de lui transmettre, par tous moyens appropriés, 

des informations concernant ses droits, les procédures et les suites possibles, ainsi que les 

coordonnées des professionnel(le)s susceptibles de l'accompagner. 

d) De produire un rapport anonymisé, à l'éclairage de cet/ces entretien(s) et en fonction de la 

nature des faits signalés, indiquant les obligations et préconisations destinées à l'employeur de 

la victime ou du témoin (mesures conservatoires pour faire cesser les faits, enquête 

administrative interne, mesures pour que la victime ne subisse pas de représailles, etc.). Selon 

les circonstances, la nature des faits signalés, le positionnement hiérarchique de la victime et 

de l'auteur présumé des faits, chaque préconisation fera l'objet d'un délai permettant d'apporter 

des réponses rapides. 

e) De notifier ce rapport à l'employeur de la victime et/ou à l'employeur du témoin, puis à 

l'employeur de l'auteur présumé, en ayant auparavant pris son attache afin de déterminer le 

moyen le plus sûr de garantir la confidentialité des informations contenues, et l'application des 

préconisations. 

f) De contrôler les suites données par l'employeur concerné aux préconisations formulées dans le 

rapport, dans quels délais, et si d'autres suites ont été données (notamment disciplinaires ou 

judiciaires). 

 

3.3 : Ce dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement sexuel ou moral et d'agissements sexistes est ouvert aux agents s'estimant victimes ou 

témoins de tels actes ou agissements, parmi : 

o L'ensemble des personnels de la collectivité concernée (stagiaire, titulaire, contractuel, 

apprenti, bénévole, etc.) ; 
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o Les élèves ou étudiants en stage ; 

o Les personnels d'entreprises extérieures intervenant au sein de la collectivité 

o Les agents ayant quitté les services (retraite, démission) depuis moins de six mois ; 

o Les candidats à un recrutement dont la procédure a pris fin depuis trois mois maximum ;  

o Les usagers du service public le cas échéant 

Il n'est pas nécessaire qu'il y ait une relation hiérarchique entre l'auteur présumé des faits et la victime. 

L'auteur peut être donc un collègue, un formateur, un prestataire, ou un usager du service. 

En outre, ce dispositif s'applique aux actes de violences, de harcèlements ou d'agissements sexistes 

d'origine extra-professionnelle détectés sur le lieu de travail, notamment dans le cadre des violences 

conjugales. 

3.4 : Un suivi des signalements effectués (nature, nombre) et des suites qui y sont données (règlement 

du litige, suites disciplinaires, suites judiciaires) est établi pour les activités de la pré-cellule de 

signalement et celles de la cellule de signalement. 

Ce suivi se traduit par un rapport annuel présenté au CT-CHSCT, et transmis aux collectivités disposant 

de leur propre CT-CHSCT et ayant confié la mise en œuvre du dispositif au CDG40. 

Annuellement, ce suivi est communiqué par extraits anonymes aux collectivités concernées afin 

qu'elles puissent alimenter leur plan d'action et prendre les mesures nécessaires pour prévenir la 

survenance des violences, des discriminations, des harcèlements et des agissements sexistes. 

(a)  

4. TARIFS ET FACTURATION 

 

Le service est proposé à titre gracieux pour les collectivités qui conventionnent avec le CDG40. 

 

5. DUREE 

 

La présente convention prend effet à compter de sa signature pour la durée du mandat actuel 2020-2026. 

 

Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties sous préavis de deux mois par courrier simple 

ou courriel.  

 

6. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Le CDG 40 et la collectivité s’engagent à respecter les lois relatives à la protection des données à 

caractère personnel, notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 (ci-après « Loi Informatique et 

Libertés ») ainsi que le Règlement (UE) 2016/679 sur la protection des données (ci-après « RGPD »). 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

6.1 – Définitions 

 

Le CDG 40 et la collectivité conviennent que sont applicables à la présente convention les définitions 

suivantes : 

 

Données à Caractère Personnel :  désigne toute information relative à une personne physique, identifiée 

ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement. 

 

Traitement : désigne toute opération ou tout ensemble d’opérations effectuées ou non à l’aide de 

procédés  automatisés  et  appliquées  à  des  données  à  caractère  personnel  ou des  ensembles  de 

données   à   caractère   personnel,  telles  que  la  collecte,  l’enregistrement,  l’organisation,  la 

structuration,  la  conservation,  l’adaptation  ou  la  modification,  l’extraction, la  consultation, 

l’utilisation,  la  communication  par  transmission, la  diffusion  ou  toute  autre  forme  de  mise  à 

disposition, le rapprochement ou l’interconnexion, la limitation, l’effacement ou la destruction ; 

Responsable du Traitement : désigne la personne physique ou morale, l’autorité publique, le service ou 

un autre organisme qui, seul ou conjointement avec d’autres, détermine les finalités et les moyens du 

traitement ; 
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Sous-Traitant : s’entend au sens du RGPD et désigne la personne physique ou morale, l’autorité 

publique, le service ou un autre organisme qui traite des données à caractère personnel pour le compte 

du responsable de traitement 

 

6.2 – Description des traitements faisant l’objet de la sous-traitance 

 

Le CDG 40, sous-traitant des données, est autorisé à traiter pour le compte de la collectivité responsable 

des traitements, les données à caractère personnel nécessaires pour fournir les missions objets de la 

présente convention. 

Les catégories de données à caractère personnel traitées sont les suivantes : données d’identité, données 

de contact, motif du signalement… 

Les traitements mis en œuvre ont pour finalité : recueil des signalements effectués par les agents, 

orientation des agents vers les professionnels compétents, traitement et suivi des signalements, 

réalisation d’enquête administrative…. 

 

6.3 – Obligations du CDG 40 envers la collectivité 

 

a) Obligations générales  

 

Le CDG 40 s’engage à : 

- Traiter les données uniquement pour les finalités qui font l’objet de la présente convention ; 

- Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre de la présente 

convention ; 

- Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu de 

la présente convention : 

o S’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale 

appropriée de confidentialité ; 

o Reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère 

personnel ; 

o Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes 

de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut. 

 

b) Mesures de sécurité 

 

Le CDG 40 s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes prévues par les normes ANSSI 

et conformes aux dispositions du RGPD : 

- Les moyens permettant de garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement ; 

- Les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l’accès 

à celles-ci dans des délais appropriés en cas d’incident physique ou technique ; 

- Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l’efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

 

Le CDG 40 s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité prévues par les normes ANSSI. 

 

c) Sort des données 

 

Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, le CDG 40 s’engage à détruire 

toutes les données à caractère personnel. 

 

d) Délégué à la protection des données 

 

Le CDG 40 communique à la collectivité le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des 

données, désigné conformément à l’article 37 du RGPD.  

 

À tout moment, La collectivité peut contacter le délégué à la protection des données du CDG 40  
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e) Registre des activités de traitement 

 

Le CDG 40 déclare tenir un registre de toutes les catégories d’activités de traitement de données 

personnelles comprenant : 

- Le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des 

éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ; 

- Les catégories de traitements effectuées pour le compte du responsable de traitement ; 

- Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une 

organisation internationale et, dans le cas des transferts visés à l’article 49, paragraphe 1, 2e 

alinéa du RGPD, les documents attestant l’existence des garanties appropriées ; 

- Dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 

organisationnelles. 

 

6.4 – Obligations de la collectivité vis-à-vis du CDG 40 

 

a) Obligations générales 

 

La collectivité s’engage à : 

- Fournir au CDG 40 les données visées dans la présente convention ; 

- Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le CDG 40 ; 

- Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues 

par le RGPD de la part du CDG 40 ; 

- Superviser le traitement auprès du CDG 40. 

 

b) Droit d’information des personnes concernées 

 

La collectivité, au moment de la collecte des données, doit fournir aux personnes concernées par les 

opérations de traitement, l’information relative aux traitements de données qu’il réalise : données 

traitées, finalités des traitements, destinataires des données, durées de conservation et droits des 

personnes  

 

7.RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

La présente convention peut être dénoncée à tout moment, par chacune des parties, en cas de non-

respect d’une de ses dispositions.   

 

8.REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, les parties s'engagent à 

rechercher toute voie amiable de règlement. A défaut, le Tribunal administratif de PAU est 

compétent. 

 

Le présent acte sera : 

- Transmis au représentant de l’Etat, 

- Transmis à l’autorité territoriale de la collectivité signataire de la présente convention, 

Le ……………… 

Fait à …………………………………,  
Pour la collectivité / l’établissement public Pour le CDG 40 
Le Maire,  La Présidente,     
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